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EXPOSÉ DES MOTIFS

v Mesdames, Messieurs,

A l'issue d'une conférence diplomatique tenue à Bile, trente-
quatre pays, dont la France, ont signé le 22 mars 1989 la convention
de Bile sur le contrôle des mouvements transfrontiires de déchets

dangereux et de leur élimination.

La question des mouvements transfrontiires de déchets dangereux
avait été étudiée successivement par l'assemblé' générale des Nations
Unies (42* et 43* session), puis par le conseil d'administration du pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement qui a convoqué la
conférence de Bile.

Lé texte adopté est la réponse de la Communauté internationale
aux problèmes posés par les opérations menées par certaines sociétés,
tendant à se débarrasser de déchets toxiques dans des pays en voie de
développement et notamment en Afrique. Ces affaires avaient, à juste
titre, ému l'opinion publique, dans le courant de l'année 1988.

D'après le rapport du programme des Nations Unies pour l'envi
ronnement (P.N.U.E.), il semble qu'au maximum 23 p. . 100 des
déchets dangereux produits et exportés par les pays industrialisés
soient expédiés vers les pays en voie de développement.

. La France da pas été impliquée dans de telles exportations.
. L'objectif des pays signataires est de Supprimer les mouvements

de déchets dangereux vers les pays en voie de développement et de
contrôler, de bout en bout, les mouvements qui restent admissibles,
notamment dans le cadre d'une coopération régionale pour la gestion
des déchets.

Le jour même de l'adoption de la convention, les trente-cinq pays
signataires ont d'ailleurs pris, par une déclaration solennelle, un enga
gement dans ce sens, considérant qu'il revenait aux pays producteurs
de réduire leurs déchets dangereux et de s'équiper pour les éliminer
surplace.

Pour atteindre cet objectif et sans prévoir une interdiction pure et
simple, réclamée par certains, mais qui eût été irréaliste, la convention
a prévu les principales dispositions qui suivent :

- reconnaissance du droit souverain de tout État d'interdire l'en
trée ou l'élimination de déchets dangereux et d'autres déchets
d'origine étrangère sur son territoire (préambule, alinéa 6 et

* art. 4, alinéa I a) ;
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- engagement des parties signataires à ne pas exporter de déchets
vers des pays refusant l'Importation (art. 4, alinéa 1 b) ou non
signataires de la convention (art. 4, alinéa 5) ;

- obligation de réimporter à la charge de l'État exportateur, lors
qu'un mouvement licite ne peut être mené à terme et si
d'autres dispositions ne peuvent être prises pour éliminer les
déchets selon des méthedes appropriées techniquement
(art. 8) ... rj ■

- les mouvements transfrontières de déchets dangereux sont
admissibles s'ils sont destinés à permettre un traitement écolo

rationnel, par exemple dans un pays voisin mieux
équipé. Ils font alors l'objet d'un contrôle strict depuis leur
départ jusqu'à leur destination finale, à travers un « document
de mouvement ». Chaque mouvement fait l'objet d'un système
de notification entre l' État exportateur, l'État importateur et,
éventuellement, le ou les Etats de transit. Il s'agit essentielle*
ment de s'assurer de l'accord du pays destinataire avant le
départ des déchets (art. 4.1 <). V

Les pays signataires s'engagent également & réprimer sévèrement
les trafics illicites dans leur législation, nationale et à prendre toutes
mesures destinées à réduire les exportations de déchets. Enfin, la
convention prévoit la mise en. oeuvre d'une coopération renforcée dans
ce domaine, surtout à l'échelon régional.

\ Pour ce qui est du champ d'application de la convention défini à
l'article 1", il convient de noter qu'en sont exclus :

f — les déchets radioactifs soumis à la convention de Londres pot
' tant sur l'immersion des déchets radioactifs et à la réglementa
tion de l'Agence internationale de l'énergie atomique
(A.I.EA) -/ ' ~ : .v

- les déchets provenant de l'exploitation normale d'un navire et
- dont le rejet fait l'objet d'un autre instrument international.

Le kuivi de r'application de la convention «it assuré par l'institu
tion d'une conférence du Parties (art. 15) et d'un secrétariat (art. 16).

La France à 'donné, tout son appui i la misé en pauvr de la
convention de Bile et souhaite figurer parmi les premiers à là ratifier.
Dés juillet 1988,' je Président de la République française s'est exprimé
dans ce sens.

Il reste que, pour que cette convention puisse atteindre ses
objectifs, notamment dans l'intérêt des pays en voie de développe
ment, il faut que ceux-ci so.ent en mesure d'en appliquer les disposi
tions. Dans cet esprit, la France se propose d'offrirsa collaboration à
ces psys, notamment aux f ays africains,et d'étudier avec eux les
conditions dans lesquelles ceux-ci pourront pleinement participer à la
mise en œuvre des règles prévues par ce texte.

• Cet Instrument devrait dcnc combler un vide juridique sur le plan
international, qui, jusqu'à maintenant, laisse place à des trafics inac
ceptables. < r.,.. ,
■ . I ; Le contrôle organisé par la convention devrait, en outre, avoir un
effet d'entraînement sur les législations nationales. Il constituera aussi
une incitation supplémentaire aux efforts de réduction de la produc
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tion de déchets toxiques et à !a création de centres d'élimination
proches du lieu de production, farentuellement dans le cadre d'une
coopération régionale.

Des travaux en ce sens ont < iéjà été engagés au sein de la Com
munauté économique européenne .

Telles sont les principales observations qu'appelle la convention
sur le contrôle des mouvements transfrontiétes de déchets dangereux
et de leur élimination, qui est soumise au Parlement en vertu de l'ar
ticle 53 de la Constitution.
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PROJET DE LOI

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre d'État, ministre des affaires étrangères,
Vu l'article 39 de la Constitution,

Décrète :

Le présent projet de loi autorisant l'approbation d'une convention
sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux
et de leur élimination (ensemble six annexes), délibéré en conseil des
ministres après avis du Conseil d'État, sera présenté au Sénat par le
ministre d'État, ministre des affaires étrangères, qui sera chargé d'en
exposer les motifs et d'en soutenir la discussion.

Article unique

Est autorisée l'approbation de la convention sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimina
tion (ensemble six annexes), faite & Bile le 22 mars 1989 et dont le
texte est annexé à la présente loi .

Fait à Paris, le 12 juillet 1990.

Signé : MICHEL ROCARD

Par le Premier ministre :

Le ministre d'État, ministre des affaires étrangères,

Signé : ROLAND DUMAS
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CONVENTION

•»* l« contrôle des mouvements trtnsfronilèrts

de dèche* dangereux et d« leur élimination

six tanises)

ttAMIUU

Ut fines t W penne
Caaariiaiai 4M (I»»I|H ai In MM <«n«mi et

fente (MM aiiW «nain ««HIIMW imrf de
aa* 4>i*m itifiw de in»< 1 1« ml kaiaaMa M I rtm-

M'ÎW '|« 'MM Waâaïaa M l'environnement kTlîiîll'lW
yMI ML M le Oiiltfwmi 4» 1« sonnas 4)
M|M<I M ente 4T« va et KM HMMWM traMlia*
utn» ;

A)« l»aW»a>a< prtMl I t'min la M ne b lé
en tffVan 4« la M«M Maman >• rrmpuaamal
tn <In|W «m «(«MM m 4*»;W«t anise t IMes k« i
p»*4aaiUNI M HNRMI 4« pis. 4a né AT la {en* ««/M

9
FUKÂIAMÉA AAAA

les ^atte IPv
llHllWWW fat* M en ne I* MatlWI doit 4Mw1l do'
imi M ftmns t»W«<w y umi >* laan imitmm» »•»»■
l' illllm M Ita* élimination , tm* Wlpaillll un t| HMMM
4* I* end hMM « * rnMMMwM, «el po m* h tm

us en fliWWt i

Haut* M In lu» deUfr» MMm I M «m I* no*KM«f
M IMMMII mn rat M ««er M I RIFMWM-

cm des Mm wHtmi M tiers 4»<Uu Cm wawrtH
en SM aaaipaiitla Irt la MWM é* rmiffiumtM, eu!
(•OMlilinM * an* ibmué»

$mm»»tiutt i/kvwmim ynmlM p— I» 4.an t*» |
aaïaw ai**4Jt riaota M ffMMt» 4* 4st«u <m|e-
«•« M ifiMMxw dhàiH* gestes errante w$ M* terne» ;

KiawnaJinU IIMMM H MMWI sensu f»*««aM* t
fwt««H de* 4« date
nu M 4a km Kiaw#« tfcuw 4au»**« lis». f< fnrw«lt«t
dMM h» |«r» « iM*«Hff**«* ;

C*a»«M*w(* |«I M A!-Vit ffH'n * fn««i déchets
tmwH rem» la me /re et ■«<« «« «curmMn erse
ant <.,5 ♦ +<vj(m>i*I (attMMA* « tfi'Kiwa, eu f fi
4OM MM »4 A» «W M TVÉ.1* ;
(Xternwni spécialement <v# In PMnfMW tnnlnm>*n» 4a

ta* IMTN de RTM »• TM» erre M son lui es
dense *U< IIMlWl 4»a MM ItMl i*M en
tmiftjnni (M (MoiiM seK it<n<ï peso la nul IwawtM
al ftavtrwminl a ««*<«•■•• ut àt M prévenir
Cranter i

W c ma» de* «mamwin tmlna

Mm Si taOfn» emmena n 4a«*m mena t*é**r*pna
«A* pMM M«|ifw»I9L HUMMAI de tri déchets « «M

de iifiai dei feweiwweaa corne

ï»*Um*
iwaiii— aaa q w ta* I 4t*ro«*l menine dn meures

|mI aaa*»< M » ra»If"« d'information « M
limarlla !»•««( an «WHF mai IWM6MU<« de déchets

Imiim aa 4 tm** #KWt, «* fwtiMii al t emboutie.»
ô. MA tu» ;

hanal t*'a» «»rt»waiwliia fttvmM MtvmiiMasi «
f'gaaial sue fvK* <es te <<•««»• t» la prêtât**» ai de la
p»»» ali M de faMHmM laawmll > • OM 4a Mue

Tenaul W|<i 4« 1« 4KIm«UWI 4« la Grana *H
Nains Lien m fau» Ira—anil (tioctMa, 1*721 des
lems 4w«r«n M Manet 4« Cère mnmhm la pulse
lnl.el(anMl fWniifl 4n MdMV 4M|affiL |4.pM paf
H WNVH • NWMIFPOR de N«|NMMI di HMMI Unie
M ra*itf«rnMai (f N.U.E. ) pi M 4a»*Ua« l«/M 4«
II Ma M), dot wramaadaiiBM de susse fiuM des
Naûow Vides w ««Mil 4« amen du m«4MMan de»
|rein» tamuMa» n I*» M «MMa â )w IMI In 4aw Ml
3»» iMmMtm 4M*iaiiMa, lauwaoM al H»linaii

da*« la IMha é» ben* 4n Nallai Une
•MM4 «M des ma» M «»en Steen p*( 4a*tm mm»-
|bns || j

Caimlewn de for 4*t ftitiaptt, des tom al 4n faaa-
NOM 4a ta tassa wamlfaM «W 1« uuti i&ifM ne rAaiiw
Ht* $tmhtk en K«AOM U4M I M liwMKftilw sens
( l«ll n net «*» i4nla «wcmuM la penses de
T>HWa»1ia> IMMM M la tattaatvMMW «M Wiiailt» MI»-
non

AtknMi no lia l'an IMI Uni de i wai>w de lest

luwai mm «M ta fNuaua m la miiin» 4* fmwai
nement el ami NtfwuUn 1 m Sean iialairiMil M 4M
MaraaAmul

aMawuiiMM m, deo le (ta eus skient Maraude
du 4rpM«MNH de la PTHM CMMMU M 4a MM >«ai»
«4* y NbuC. la» aramon |«Mawn 4* 4ra« tManwMMl
4n IwMi «"artluaiiaiil i

(Matlmm 4a 1« afataAI de ««(■•« è mm a« |MM M
4 do iKluifm pan pennes <4 >nalo|tij»aiaaaa
rittMMfaat. 4«« •»«»♦» de tHjoU»» al des gnome a#fn>
phis de KaiMtaanr* M 4« soi M es na 4« MMi an
»iaw»ai la meneuse de Mine dament et futt
4*.k««. ;

C«>axitn ♦fJ-wMol 4« las «a* la umiviil WtnMU»
anit «ta 4a « ors par te «l a»«ni 4a
muMif f|«wwiw Wi nutwHMi MatnaMm de
4h»m» ai favirn 4«4mh H pa» I* Mcntal 4a
enture 4**> la a*'«rt d« poxiMa (st «NWmmM s*
a»liii«»w :

Pressent pat W ptaMfaw d* »«Aa mo•/«**♦»» ÎUMM
de MM 4m|imi, al 4'Mm 4Wmm :

TmM wat*i ami de m In par* an 4*nleppa»anl
* M ne 4n «MMh bioMn 4a |Moa 4n 4Kkau lM|t-
Nti « Caom MMW ,

IMCMUMI |a il M Mnuna piaamna» ta MafiK,
esses sen In paye aa t»a 4e <oihiwaw4, aa seUnm
4aUuMn I awwi **4 fest faiwamCa an 4acWu lut*
me < 4'aaln» akra pmi»*» MaaM, 4*M rhfrl 4n
t *|su nones 4« ( «m al jà la Mnwi 14.' l 4« («en
ft*wwmM 4* f N I! C M« ta ppimim 4« ln«rf«i
teeItMnfs da |ma««a de raanmMMNM ;

lUtaMMHM liAma ive In 4*ckati duftfnl ai
Inn 4a<taa 4râr<aai M iraarpartaa ntfxalwil ise
er-nrMMm M laanaua MmawHiH penmaam

Caaiaiimn tfslawal tee les ato<m«M«a ttMafra«>a'n
4« «Kfaa» danser al iTMOn 4hkm se dessin <tfa
aaww»*» 4M « ta Wipan al rWiaalainaa Ma de an
I4Mi «aaa écologiquement rattaamrl ;



Il

t fwUft par «• <0*uMt mot U léM
UMU» M rn«MMM>M «Mut In (lir MU/> 4«* peinai
tenter de 1« |nd«Mi| M de U |t«M« tfl Mite dans*-
mi M dames

boat comme 4« <« «<d M4 :

AJ1KI« I "

( o t» lé CKWMM

I lr« Mtlm st if (/t, gui font l'aba de MDMPHMI ma*.
fretMm, utoM tvmMth tome* ers a dfeMtt d4«|«i«w « a
« »« Cm de U patente Co«»«iuioa

a) lr« dente qui <H>tnxuMM I tue 4«« fa,.
M I Ra»«.«e T, | MM «ed» M pow4<kiu amen 0««
l*rt<lttt*tk|im llkJ^uMs i remue Ill ; H
H U* 4«Mu miette les ditpowtwns de reine a M

t'tppliqa«M pu, fuit 4*1 KM atlas ou coaskttrn comme
pat U Mft«lauei imtnu de la Partie d'tiprtutioA,

d'Importationou 4« troue

t In «Wvdrn4*1 ippertf«aa«M 4 tom du taUjoiin fl|*.
(M I r«AMM II «1 IMI rotes 4« MumMit inMfmlitm
seront considérés comme a fagotin MOI » NI fln» 4« U

Comme f
). In Mm fil, «■ rt«OÔ 4« liw IKIMMIIM, MM

MWMa | d'aairn lyWax» de ceMrM* IMTATMTMMT.
mi* 4M TMIWMMs nmmouu, i'iwI-swi tpdcif.
MW IM M* vaofcn MM «ictus 4« CKUF Ca>

M U Fume CM^myx».

4 Ut dMm promet d« r*iptoMMM itomuk 4'E*
■e*FE« M dest I* NjM 1M l'objet 4'M autre iMmUMM interna
HIMI MM tutus 41 (fcMlp 4app«alk>« de 1« pr(M««
Commun. '

Amide 2

Oiflmiénj

Ais Dm 4« U pftwt* C«n«rnilo* :
t. 0« «MW4 l4MMi 4M miteront M «Mea qu'a*

«Mm, «a'ea • l'(M«MtM 4*WMMMf ea 4«'M M K«» 4'ttt-
MM» ta Mit» 4<* AtpeMMM 4« dut national ; ;

1 Oa tM«4 par a MMoa a 1« MlWrta. 1« Uaaiper M rée
■ktrea dm é'xkta *WSMWS M 4aaun 4ériMtt, y camp*
I* IWTTLUK* des M»I IIMMIM J

1 Oa muid pat • awattawrl lim'nMiM a tout «mi»
MU do !Mm dague» h fa«tm 4Mm en pwtaiK)
4 me NdM Ine»in M 11 COffl»" uihmmU eu lui M |
4MWMm 4*w mm Nlnm de ta IM^lMan aaitoiili
daa tore liât m M KÛM FAR arme MM, M eue na« M
l»lt»ba de la M»ptt*ec* aaueaaia fixw lut. m ta tn*M
MM «M WH, pou» autant fa« dm liait ta mut mon
lawnti pot la neattaitM ;

t. 0« «««U par a «ftoMuoAa a I«rtt pneu à
foutu IV 4« la Cainailoa

I Ôi eatrad pu « Ma M ( uitiUtKia a*r<4 < H ne M me
hiuMM M i"M>aiMUva des Mdtn m d'uim

44tfcau t Itn «a nia Car* autorisation oa 4 M fer*<« <( «»•
Mme P f me MUKM4 d« fl'al 0« 1«

M* o• RUMUOAToM M nome ;

1 Oa |M<*4 pat • (oapMMM • riaunU mm>
xawiMjla «mue pu *** fmi» ptmt NWW, 4«IM U i«aa
|4ot>aplMl«« a<M U fMtM peut U MMincalKM
a'aa ■MoxxmM 4« «fctwti di"|tnai mi
dam MUm «uua «aa lova In f«aw<(Mai*«a a ut « f f*p-
pDTWM «t mue |<«en panum» t» m/n de (tw unfniM
naw k mena rmA t :

V Oa nuW r4' • «muonlMi • ror|u,uM 4'*iw lit
awMK 1 rotKla ) M datte 4« mexHf M 4* tonun»
fut W« tom|HMrMi phM MI *nKi« 1 1 et lt ;

t Os tmc«l pat « |*«Wa Koi*>t j»cim ra<Mawlla dive
Mdi t|<mi m 4 ulm Mtkfi • toues «f»#m f*l
hem (wraMtuM 4amtm In iMtUrtt toftmi on
4'awrn Mtlwi MM Set* 4'IM aialri (AI IVINIM la |K»
IKHM il lé ml* butane C 4* ririwwnM <oam tes

(feu ftm«N »on m 4KMs ;

Il. 6a mon pet • MM ntnul da la toapHtiM HIMIIi
4 M lut » IMI mn IWMN. HMM M llKMM t f«lé-
MM da 1*«hS4 vr (lit (imi H«/«ata«i aa dmM

IMMI Ou M*pet«me a4aU, téiraUvn el ié|t»iMre»tr« ta
luMia de prwiiM de la soin kaauine a« da rea*troaiw
«mm

10. Oa assied pat • (ut d't «port«oa » lama Putia 4 «è
M men la dflaattaieM walM dflaacM M HM«*«aitM

de dKIett dti|emi ou femme d«dHts ;

11 . Oa MMIMI pu a I tat ti iaiporuiw* > tMU Panla MM
Lmm'W m prt>« ou a lies ai «rta«» ml mai/ roMi*ia 4a
iMvIwU 4*«|wtal M d'autres 44UtrH pour qu'Il y MteM «II
■uMt m sel Hm da clarg«a>aal aviM lUmuiloa dam «M
MM •« («U«e 4« U M«ip«Ma<« sonnaIi d'aucn* CM ;

IL On «wiitd par a liai 4« truite a IMI fui, aigle 4««
Eut dliponaiiaa m dlaportaiKm, 4 Utnn U^ual M noa-
HMIt tlaatffu«>lr« da dHhrt 4M|*r«at oa faune 44dM«t
m pneu et » b*a 1

t ) Oa *M«*4 par a (lait iaw«nhi In Putiet qui MAI
liais d'iiporuiioa eu d importation M In liais da trutalt,

KHaal m 110a Pute ;

14. On «Mtnd par a p*no«M a lent* p«ite«M pkytlqa* ou
mot«1« ;

I ). Oa «ma*»' par a exportateur a IMI panouM el mM*
4« U juridiction 4« I Lut <f«iporuik>a m qui precM« à r««-
portaiKM 4« dente da«|«ft«i «a 4'aMm Mdwti J
Il 0a «M«*d fer a importai»»r a tome minime qui me«

da la pimente da rtlM d'impartM qui proctt ê rua-
penauoa 4« dkfcta <t*|mal ea tarte MdiM ;

17. 0* «aua4 par"» IcMtporrar a tout* personne qui Iraat-
portt «ki 4Kh«ti ilanftna 1 ea i'nurti déchets

Il <>a ennui par a prodadwr a tolite pmoon« dent l'acti
«M produit 4M 4ackau tywM au d~alm éMHtê ea, t*
cotte panedM an ImmmIi la pnaeaaa ^al m «a poaaaaaioa
4« en dMMH N/ea ipil laa RAtRM* ;

IK Oa «m«n<l pis a HMaiw a Mite personne t el ton)
«tpMilt 4M 4*WI 4aa«ana« ou 4'aMm 4MMU M i|al ,
effet« r«t«aiaiMto dodus 4Mmu ; *•

20. On «Maad par aefu<tl<adv4 dtMtfraiioa poliilqua ea
houomî*aa » toue ei|iaiaa.loa tomliiat* d'Elan ao«vtf«im
I hHt«iHa In (UU membru aai 4<mn* (*apM«IK« daM lu
domines tee par la peinte CeaxMloa « iiliM deattnl
aaiarM*, talna têt prt (manm t Manu, rau/et,
accepter. apfroavtr et natwi fwMllirKM la Co**«Mlea
ni ; »4Mrir ;

21. CM «tend par aireAe UtklMa leal emneawal de
déchets <UA|«<T«I ea 4*a«im 4MM4t M a*a mea dm Far-
tuM t

A*ki*i -
Oifi «aria«ait in étdtm da«f«m»

l. Clucae* des tanin informe 1« testMariai <l« U Cea««a-

■mmi. demi IMI d«Ui 4« tu mon aptes (tri ImaM Parte à U
CeawalMa, dot déchets, MHI ou« «uts ladiqatt 4aat kl
aanttn | m lt, <ai MM eaaa44m« ea (MArt «enuM 4anaa*
nus par M législation aatloiula, alitai «va 4* ton) Wl dis
position «e-scmtaM In procédures en maMt de m6ê*tmm
traMfimblfl appkcaMn J ces ditlwtl ;

1 ClutwH 4n tanin MToca>« par la en 1« taoturtat de
tom maodifWaUo* impaaurut mit >*fwn"wm»n(i to*ma-

pu «0e <* applKaiMM da paraffaplM I :
X U aakaHal la(«w ia»iM4»«t«iwM loatn k* Panses

d« q« >l a reçus I. *pp>xt'oa dn pua-
grapkn I « ]

4 In Paitm sou laaan i» moue 1 U 4upeM>M 4> leurs
«npmtaran In «tawfaaaMatt qui la.' tort coaiiCaïuqirft par
1« Mrrrunal et appbcatM* da p«r«|rapli( )

Aitull 4

OMfariM générales

l. a» Ln Portes jaataM leu 4-ort d'uHaniir rtmparMKa
de dfcliw danfema ou d'aaim dacheu «a «a* de k*tf Ma»
mina nt t«loraaaM In «aim Partn co«fnn4m«t est dupa»
mIm* 4* lancla U

H In Nain IatanKaanl ea M |<«na«tiiM pu faiportaiioa
de dklMi IMpmi M d'agent «cMi daaa les Pieu qui
cmu ruapentuoa 4* tait 4*vlw<*. tory* «iti Mitre.
tiaa a M «ai 4npuai<MM« da fallait e
<1 «nant ;



- IJ -

t) LM Peins inuerdisenl ou M permettent pas Impurt
d« déchets dentures et dauire» dtJwts ti Itut 4'mpmunif*
M doline H* f* Acf4 KM »CCOtd spécifique pouf llmpO** -
tKM da CM déchets. dan* k CM O* iH lui d'unporaiiti n'a
pas lourd* flinponatisa di tes Mette ;

2. Chaque Partie prend In disposton voulue» pme :
a) Veiller i ce que ti production de dkHeti raiifcreui et

d'tutrts déchma 1 riatéikur du pay* MM nduu* M minimum,
"rompu MM 4» considération» sociale», tevkrq'm M écono-
miqtm ; ■.

t) Aasuw la mite M place d'il sudation» adéquate» d'élimi-
«.« ion, qui devront. dam U toiture du foasiblt. lut située» 1
rwérkur du pty», m vs d'es nuira katgktMiMM fation-
Mile dn dhlm din(reut m daur.es déchets M quelqu* IIe*
qu'Us KMM mariait i

t} Veillez i ri que let persovtes fi t'occupent de la gestion
dr déchets <ianttrtut M frette» déchets 1 1 intérieur du pays
prennent IM mesures tîAMim pour prévenir la pollution
TLRRKUT d« «tt* (««KM M. il DM telle pollution M produit,
fou M itAiér* t» minimum let eonséquencn pour U tant!
MMI*lM H façonnement i

4) Veilta * «t que In mouvement transfrontière» d« déchet»
<argus «1 d'autres déchats soient réduits À M ataintam
Compatie ««M MM ftstloa «nomet IcotofiqutaKni ration
nant dndits déchets M qu'il* l'tffectutn d« manier* à pro
Hftt ta santé humain* « fenvironnement contre les effets
m#* qui pourraient M résuktr }

Interdire In étpoHatloai di déchet» dangereu» on
•faatm décfc I destination dn Était M groupa d'Etats
appantMM â dut trganiMtloos d'intégration politique M ko-
aotniqM qui MM Partie», pwticuliértmen ks paye t* dévelop-
pimiwt, 4*1 MI Intenta pif leur législation UMIM imporutioa,
os si ai* a dn mitons «• «roi/» qit* In déchets n qvtuIM
M'y mm pas |Mi ttlM dn «Miodn lcolo|M)u(nienl ration-
MBN Min me WM« par In niVm ^M rrtiaidnwH In
Panés I les première réunion j.

' fi que In «au KI «KMIVYIMMI «IM.
fNMttm prpdiH d« déchets du|m«i et d'averti déchets
toits eoiaiMi<|«H •<! Était concrraH, eonformlawint I laa-
MU V'A. pont qu'Ut penses Italutr In conséquences pour U
•NM kwMtiw et TaonroMMiMM dn inovvtmcmt envisagé

t) CmpMmt In Imtmwbm de déchets dangereux et
Saotm dWxti il «il* * des ranwma d« croir* «• In dl<k«u
M <MatM M M«wl p-ta |Hi selon des é<o4o|tqua-
■Mt ItUMMllM ;

ki Coopéra avae In antm Paitin « In bous Miuiutitai
Intéressés, dîrxwanl m par l'Intermédiaire da Mtréuriat. è
dn actinie* portant f<x»mm«x ur U diftinlM d« renseigne
■mua ior In Mntmau MattraoUm d* déchets danfcrrvi
M d'autres déchets. i/ a d*uMtton( ta (nlioa lcvla|Mnw«
(•dotUMOt émStft H(t*u « d*MipMi4i ta tune illkil*

J. Lu Poils utMmt que ta trafic illicite d« déchets
da*gerta< ** d*autiti «fdxtt fomuti* es Infraction pénale.

' 4 Chi/m Paitk pnad Ita mesures >ur»di()im, admirùira-
tim M autres me «« Mcnaatm pour M«urt ta MM» et
(ain mpttitt la» du ponttom de ta primate Cw.«nitiiMi, )
(j«pnt Inn entent rantim pour p»ett«ir et rlprimn tout
oxnporumtnC *• CVRRAventIO* de la C'MV«IUm.

1. 1 M Partiel l'aMariMm pat te* (•parWkw de iMcleta
d«i|t«*a« M d arun enfeu mi ms Mat ao> Partie en fi»
paruoe* de tel » itMm» <■ pmtunwr <eu lui min Pans*.

*. Las Parka CM«Mueot d'interdire l'uportacon de
dlclwa dan|«r<«l M femme déchets m va. <ta Ior llmiaa-
ttM dMI ta vtw Mt an toi da niuulliM pantkt o.
rWaOïpMf* ShJ, 4»« et* déchet» fassent m x» l'ohm S un
mmnriMiit fi*umw*trt

1. En otln, tk*4M Parti* ;
t) loir ia i tram persans niavant de ** tonfHtM wtia-

Mta dt Uaotpcilar eu 4'tkmitt dn déchets dan|<re«a ou
d'aatraa dé. I douta 4M U persona ta joastion M ao«
aaiorirn M bah ide â proUdtr i ce type ifo(>*ratwa ;

t) i£*i|t que 1 1 dKkatt dangereux al Isans déchets qui
éoimi (*»* d'aa aoavtnwu UtM.mlitn rame
taaUMH. I»4««t et tranaponéa bat t*(taa «
•«fat muanatta Un ttatrakawat tcutptfn et nconnan es
ralti d~tatbali4 i. d'IU4aaUi* <t de trraiport,« «a'rt son
iibrm& Maa cMtptt dn pratiqua iattrMMarattntat admiwt
m la mtfaie ;

t) bi|t ers ta* déchets lufdni M ifMtrta déchets kmtm
•wa*a|M(alt d'aa ^Maataai de aaua>eaMat demis ta heu
d'origine da mouvement iwiiu'a* >>«• t ttauaauoa.

I. Chaque Partie tai|* que ta* déchus dangereux ou
d'enta dlcktit dont l'exportation est mente soient gérés selon
des ailthodn IcototkiutmtM rationnelles dan> l'Eut d'impôr-
UtKM ou ailleurs. A leur première réunion, les Partie» arrête
ront dei «lirectivei techniques pour ta |t«(io<l écologiqueinenit
rationnelle des déchets entrant dans le cadra de la présente
Convention.

V Let Parties prennent In mesures requises pour c 'Jt l«
mouvements traaiifrontilrta de déchets dangereux et d'autres
déchet. ne soient «utoriafa que :
t) Si l'Eut d'tiporuiMM M dispose pas des moyen» tech-

ai^un M des imtallatioiH Dto oa des lites d'Élimination
voulut pour éliminer tas déchets ta ouettion selon de»
méthodes tcolojiijueraeot rationnelles et efficace ; m

t) SI les déchets en question constituent une matière brute
nècetuirt pour In Industries de recyclage da l État d'iœporta-
tioa ; ou

ti Si le mouvement transfrontière en question est conforme t
ifiutrta artères qui seront (idi par tas Partie» pour autant que
ctvi-ti M soient pu ta (umoction avec tat objectif» de ta
présente Convention.

10. L'obi i|ât ion, au» terras de la présente Convention, des
Plats producteur» de déchets»damnes» M tftatm déchets
d*tii(tr que les déchets soient Van» selon d» méthodes teo-
lotiqueinent rationnelles M eut «il aucun cas lire transférée à
l'État d'importation ou de transit

II . Mtn dam la présenta Conventioa n'empêche une Parties
d'imposer, pour mn proilttr ta unil humaine et remirn-
Bern des conditions auppta qui soient compatibles -
ms let déposition» de ta présente Convention et conformes
au» règles du dm* international.

IL Aaceae <disposition d* ta présenta Convtntion M portera
atteinte de quelque façon que ce Mit i U souverainetl dtt
Eut* sur Itars eau» territorialn établie conformément au droit
international, ni set droit! tocveraiat et à la juridiction
qu'exercent tat Était, dans leur tea$ «cononiqu* exclusive et
ter taar plateau continental cooforarf u droit interna
tional, ai t l'exercice par k» aavirn et ta» nlromft de tous tas
Était des drain tl de ta libenl de navigation tel» qu'il» tom
régit par ta droit international M qu'il» ressortent dei instru
menta internationaux ptitiatatt.

; ll. Les Ptrts à a»t«ia*r pérodiqurent tas
potutMliié» de réduira ta volume es/ou ta potentiel d'J pollution
dn déchets dangereux et d'autres dttbtti qui svit exportés
•en d'aunes Euts, en particulier sers i« pays en. développe
ment

Article S

DéUftMon des «Martel tompétenm et du tvmfondaM

Pour fiKilittf l'application de ta présente Convention, les
Parties -,

1. [Vsi|iitnt os créent une ou plusieurs autorités corpé-
tenu» et es comspondaaL UM autor"! compétente est dési-
'|lie pour rteevoir tas notifications dans le ca» d'un État de
tient*.

2. Informent ta secrétariat, dans »» délai de trois mois è
compter de lentré» en tigueur du U Ccnvention 1 leu." égard,
des insanes qu'elle.» ont désignés comme correspondant et
aatomes compétente»,

) Informent ta secrétariat de toute modification apportée
eu » Solution» qu'entre ont faite» en application du para
raph* ) 6-desuii, dans un délai d'un mois i compter de la

date eu la modification l été décidée.

*

Artict 6

transfrontières entre Paries

l. L'État d ttponatio1 informe par écrit, par l'intermédiaire
de remonte compétente de l'Eut d'cifortaton, l'autorité com
pétente des Liai» concc-nés de toul mouvement transfrontière
de déchet dangereux ou feutres déchets ?m usagé, ou exige du
producteur ou de l'tsporuteur qu'il ta fass* Cea ootificatkms
doivent contenir le» déclarations et renseijm menti spécifiés à
l annexe VA. radies dans une langué acceptable pour i'Itat
d'exportaitua. Une seule axeificttion nt envoyée i chacun des
I ais concerné».

1 L'Eut d'importation accas* par écrit réception de la noti-
IWantoa à «lut qui l'a donné* ea covtaentar au mouvement
avec oa tant ivterve, ou ta refusant l'autorsaiion de procéder
au mouvement, ou en demandant un complément d'informa
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ion. Une copie de la réponse définitive de l'État d'importation
M envoyée aux autorités comp4.t»les des État» concernai qui
•ont Parties.

3. L'Eut d'exportation n'autorise pat le producteur ou l'ex
portateur 4 déclencher le mouvement transfrontière avant
d'avoir reçu confirmation écrite que :

a) L'auteur de la notification a reçu le contentement écrit de
TEtat d importation ; et que

b) L'auteur de la notification a reçu de TEtat d'importation
confrmation de l'existence d'un rontrat entre l'exportateur et
léliminateur spécifient une gestion écologquement rationnelle
dm déchets considérés.

4. Chaque Eut de transit qui est Partit) accuse uni délai
réception de la notification à celui qui l'a (tnnée. Il peut ulté
rieurement prendre position par réponse édite i l'auteur de la
notification dans un délai de soixante Jouri en consentant au
mouvement avec ou uni réserve, ou en réf isant l'autorisation
de procéder au mouvement, ou en demandant un complément
d'information. L'État d'exportationn'autorit»pas le déclcnche-
MU du mouvement transfrontière avant d'avoir réf» le
contentement écrit de l'État de transit. Cependant, il, è
quelque moment que et soit, une Partie dtddt de De pas
demander an accord préalable écrit, en (tairai ou dut de*
condition* particulière, pour et qui concerne des mouvements
tranafrontiires de transit de déchets dangere ou d'autres
déchets. ou ai tilt modifie se* exigences à M égard, elle
talonne immédiatement les autres . Parties du sa décision
conformément au dispoaitkx* de l'article U. Dm» ce dernier
ca*, si rEtat d'exportation ne reçoit aucuie réponse dam an
délai de soixantejour» à compter de la r'jeption dru It notifica
tion donnée par rEtat de transit, l'Étal d'exportation peut per
mettre que cette exportation m faut à travers l'État « transit

j. Lorsque data un Boavtatut traaafrontUre de déduit ces
déchets M MM juridiquement défiait, ou considérés comme
dangereux que :

«/ Par l'État d' exportation les dispositions du paragraphe 9
du peinent article qui s'appUqaertà l'importateur ou i r.Mimi-
nattar et à l'Eut dimpooàtk» l'apoiquiront muMiù mut,mdts
i l'exportateur et è l'État d'eipotUUeo, respectivement :

b) Par l'Eut d'importation ou par les Etats d'importationet
dt transit qui sont Parties, le* diapoutwnt «teparagraphes
3. « et 6 du Néant article qui s'appliquent à l'exportateuret i
l'État d'exportation t'appliqueront amatit mtmmdlt t fimpor
tait» ou a léliminateur et i l'État d'importation respective
ment ; ,

t) Pour tout Étal de transit qui et! Partie,les dispositions da
paragraphe 4 t'appliqueront audit Etat. . . ,

4. L'État d'exportationpeut, tout réserve du consentement
écrit des Euta concernés autoriser le prducteur ou leipona-
teur â utilinir une procédure de notification générale lorsque
des déchets dangereux ou d'autres déchets ayant Ita mémos
earaAérialique* physiques M chimiques sont régulièrement
txpidiét tu même éliminateur par le même poste douanier de
**te de l'Eut d'exportale même pneu douanier d'entrée
da pays d'Importationet en cas de transit par les même»
poetta ooutfieis d'entrée M de sortie du ou des Etats de
trtatf. '

7. les Etats concernés peuvent subordonner leur consente
ment écrit à l'emploi de la procédure d« notification générale
visée ta paragraphe 6 pour U communication de certains ren-
teigneme.its, tels que ta qnanthé eracie des déchets dangereux
ou d'autres déchets, à expédier ou la liste périodique de cet
déchets.

t. La notification générale et le consentement écrit visés aux
paragraphe! 6 et 7 peuvent pater sur dei expéditions multiplet
de déchets dangereux ou d'autres déchets au court d'une
pSriode maximum de doute mois.

9. Lea Parties exilent de toute personne prenant en charge
an mouvement transfrontière de déchets dangereux ou d'autres
déchets qu'elle u'jne le document de mouvement i la tivraisor
ou 4 It récepjwi des déchets en question. Elles exigent aussi
de léliminateur qu'il informe l'exportateur et l'autorité compé
tent! de l'État d'exportation de la réception des déchets ri
question et en temps voulu, de l'achèvement des opération)
d'élimination selon les modalité» indiquées dans la notification.
Si cette information c'est pas reçue par l'Eut d'exportation,
l'autorité compétent* de cet État ou l'exportateur en informe
TEtat «rimpottation

10. U notification et la réponse exigées ma termes du pré
sent article tant communiquée! i l'autorité compétente de*
Perdu concernées ou i l'organisme gouvernemental compétent
dans le cas des Etats non Partie»

ll. Let Etats d'importation ou de transit qui sont Parties
peuvent exiger comme condition d'entrée que tout mouvement
transfrontière de déchets dangereux ou d'autres déchets toit
couvert par une assurance, un cautionnement ou d'autres
garanties.

Article 7

Mouvements tronsfrvntiérts en provenance d'une Partie
i travers le territoire l'Était f«i ne sont pat Parties

Let disposition! du paragraphe I du l'article 6 de la Conven
tion t'appliquent mutatis mutandis aii mouvements transfroo-
tièret de déchets dangereux ou d'autel déchet» en provenance
d'une Partie k travers un ou plusieurs Etats qui ne sont pat
Partiel.

Article S

Obligation de réimporter

Lorsqu'un mouvement transfrontière de déchets dangereux
ou d'autres déchets auquel let Étals concernés ont consenti,
tout réserve des dispositions de la présente Convention, ne
peut Art miné i terme conformément aux clauses da contrat,
l'État d'exportation veille, il d'autres dispositions ne peuvent
(tre prise! pour éliminer let déchets selon de* méthodes écolo
giquement rationnelles dans an délai de quatre-vingt-dix jours
a compter du moment oé l'État concerné * informé l'État d'ex-
Borutton ut le secrétaa ou toute autre période convenue par
let Etats concernés, t ca que l'exportatew réintroduite ca
déchets dans l'État d'exportation. A cette fia. l'État d'exporta
tion et toute Partie de transit ne l'opposent pat t la réintroduc
tion de cet déchets dans l'État d'exportation, ni ne l'entravent
ou ne l'empêchnnt ,

^ Article 9
Tto Illicite

l. And fini de la prêtent* convention, est réputé con
un Utile illicite tout mouvement transfrontière de déchets dan
gereux ou d'autres déchets :

a) Effectué tant qu'une notification ait été donnée à loua let
Etats, concerné! conformément aux dispositions de la présente
Contention ; ou ,

bt Effectué sans lt consentement que doit donner l'État inté
ressé conformément aux dépositions de la présente Conven
tion ; mi ,
' ij ElTectué avec le «onaenteit<ent des Étau intéressés obtenu
par falsification, fana» déclaration ou fraude ; ou
i) Qui n'est pat conforme matériellement aux documenta ;

ou

e)Qui tatralat une éiimination délibérée (par exemple,
dWe-tement) de décheu dangereux oa d'astresdécheu, ta vio-
tirk» des dépositions de la présente Convention cl des prin
cipe! généraux du droit international.

1 Al cas oit an mouvement transfrontière d« déchets dange
reux o« d'autres déchets est considéré comme trafic illicite du
Tait da emportement de l'exportateur ou du producteur, l'Eut
d'exportation veille I ce que let déchetf dangereux en question
soient :

a) Reni* par l'exportateur ou le producteur ca. s'il y a lieu,
per lui-méie sur ton territoire ou, al cela est impossible,

b) Éliminés d'une autre manière conformément aux disposi
tion! de la présente Convention, dans un délai de trente jours
à compter ou moment où l'Eut d'exportatxin a He informé du
trafic illicite ou tout autre délai dont les Luiu concernât pour
raient convenir. A cette fui, let Parties concernées ne t'oppo
sent pat au retour de cet déchets dans l' État d'exportation ni
ne l'entravent ou ne l'empêchent.

3. Lorsqu'un mouvement transfrontière de déchets d»".gfreux
ou d'autres décl<eu est considéré comme tiafic illic*%e per suite
du comportement de l'importateur ou de l'éliminateur, l'Eut
d'importation vei'le à ce que les déchets dangereux en question
soient éliminés d'une manière écologquement rationnelle par
i importateur ou l'éliminateur ou, s'il y a lieu, par lui-néme
dans un délai de tante jours i compter du trônent où le trafic
illicite a retenu l'attention de l'Eut d'importation ou tout autre
délai dont les Étau concernés pourraient convenir. A cette fin,
let Parties concernée! coopèrent belon let besoins, pour éli
mine; let déchets selon des méthode! écofogiquement ration
nelles.

4. Lorsque la responsabilité du trafic illicite ne peut être
imputée ni â l'exportateur eu au producteur, ni k l'importateur
ou t l'éliminateur, let Parties concernées ou d'outrée Parties, le



- 15 -

eu échéant, cooptent pour veiller t ce qu« let déchet! éange-
rtm m question soient éliminé* le plut tôt possible «rio ! des
méthode* écologiiueaieat rationnelles dans l'État d'exporta-
tion, dans l' État d'importation ou (illeurt, t'il y a lieu.

j. Chaque Partie 'dopie let lois nationales/Internet voulues
pour interdire et jéprimer sévèrement le trafic illicite Les
parties coopèrent en me de parvenir aux objectifs énoncé»
dans le prêtert rrtkle.

Article 10
■

Coopération biiTmallonair \v _
1 . Ut Parties coopèrent entre elle! afin d'améliorer et d'I.t-

< tarer la ««ion tcologiquement rationnel!* des déchets dam*-
relu e* d autre* déchets.

2. A cette fln, lea Parties ;
- *) Communiquent sur demande des rentciinenMnu sur bas*
Malétala ou multilatéral*,en vae l'encourager la gestion tco-
loglqa*a»nt rationnelle des déchets dangereai et d'autre*
déchets, y comprit par l'harmonisation des normes et pratiques
technique visant è un* bonne gestion des déchets dangereux et
d'autres déchets ;
' b) Coopèrent en va* de surveiller le* eff de ta gesti des
déchets dangereux sur la santé humaine et l'environnement ;

. tl Coopèrent, tout réterv* des dispositions 4* leu* lois,
régkmentatlon* et politique! nationale!, t la mis* au point *! i
lAplication d* nouvelle! technique! écotogiqiemcnt rati-
Mil** produisant peu de déchet! et à rtmèliorttlo* des tech
nique! «listantes en vue d'éliminer, due la mesure da po«-
lible, ta production de déchets dangereux et d'autres déchets et
d'élaborerdes aièthodet piat efficace! poar «a ttturtr ta ges-
tioa d'un< auntère écologiquemeot rationnelle, notamment en
étudiant let conséqances économique!, sociales* et environn* -
mentales de l'adoption d* cet innovations ou perfectionne-
m*ntt techniques ;

4 Coopères! actvement, tout réserve des dépositions de
leurs lois, réglementation! et politique* nationales, au transfert
des techniques relative! i ta gestion écologiquement rationnelle
des déchet* dangereux et d'autres déchets et dm systèmes d'or-
tanisatlon de cens gestion. EU** coopèrent aussi pour (avoriter
M développement de* moyen! techniques des Partie! t» notam
ment de celles qui auraient betoin (Tan* aid* technique dans
c* domine et en feraient ta demand* I
' t) Coopérant à ta mise au point d* directive* technique*
et/ou de «odM d* bonne pratlqn* approprié*. ; -
' 3. U* Partie! utiliseront let moyens appropriés pour coo
pérer afin <faider le* pays en développement à appliquer le*
dispositions contenues dans les alinéai a. b. e et * du para-
grtpfc 2 de l'article 4.

4. Compte tenu du besoin des pays es développenmu. la
coopéraient entre h* Parties et le* organnatloa* internationales
compétent** nt encouragée, afin d* promouvoir, entra autres,
la sensibilisation da public, k développement d'ur* gestion
rationiwll*de déchet! dangereux et d'au** déchets et I adop-

" tkM d* nouvelles techniques pi polluant**.

Article II

Aaordr bilatéraux, multilatéraux et régionaux

l. Nonobstant les dispositions de l'articlo 4, paragraphe 3,
les Parties peuvent conduit des accords ou iirrangementt bila
ténue, multilatéraux ou régionaux touchant les mouvements
tranifrontières de déchets dangereux ou d'autres déchets avec
des Parties ou des non-Parties à condition que de toi accords
ou arrangements ne dérogent pas i la gestion écologiquement
redonnent des déchets dangereux et d'autret déchets prescrite
dans la présente Convention Cet accords ou arrangements doi-
vt.it énoncer des dispositions qui ne sont pas moins écotogi-
qeement rationnelles qa* celles prévues dans la présente
Convention, compte tenu notamment de! intérêts des pays en
dlveioppcmenl

" 1 Ut parties notifient au Secrétariat tout accord ou arrange
ant bilatéral, multilatéral ou région!)! visé au paragraphe I ,
ainsi que ceux qu'ls ont conclus *vant l'entrée en vigueur à
Mur égard de la présente Convention aux tins de contrôler les
««uvements transfrontière de déchet* dangerux et d'autres
Jfchets qui M déroulent entièrement eatr* let Partiet auxdits
♦mords. ut dispositions de ta présente Convention sont mm
effet sur les mouvements transirontiéres conforme * i de tels

aMord! i condition que ceux-ci soient compatib<ei avec la ges-
tloa écologiquement rationnelle des déchets dangereux et
d'autres déchets tel que prescrit dans la présente Convention.

Article 12

Consultations tur les questions de responsabilité

Us Parties coopèrent en vue d'adopter le plus Ut potsibl*
un protocole établissant les procédure* appropriées en ce qui
concerne la resfonsabilité et l'indemnisation m cas da dom
mages résultant d'un mouvement transfrontière de déchets dan
gereux et d'autres déchets.

Article I)

Communication de renseignements

1 . Les Parties veillent t ce que, chaque fois qu'Ut en ont
connaissance, en cas d'accident survenu au court da awav*-
ment transfrontière de déchets dangereux ou d'autres déchets
ou de leur élimination susceptible de présenter de! risques
pour la santé humaine et l'environnement d'autre* Étau, ceux-
ci soient immédiatement informés.

2. Le! Partiet t'Informent mutuellement par l'intermédiaire
du Secrétariat : i V

«/ Des changements concernant la désignation de* autorité*
compétente* et/ou des correspondants, conformément â l'ar-
liclt 5 .. ...

b) Des changement* dan* la définition nationale dei déchets
dangereux, conformément è l'article 3 ;
et, dès que possible : .

t) Des décidons prises par elle* d* ne pal autoriser, en tota
lité ou en partie, l'importation d* déchet* dangereux ou
d'autres dérjiett pour élimination dans une zone relevant de
leur compétence nationale ;
i) Des Mations prises par elles pour limiter ou interdira let

expoaiioat d* déchets dangereux ou d'autres déchets
t) U* tout autre rent*i|n*in«iit demandé conformément au

paragraphe 4 du présent article.
3. Let Parties, conformément au* lois et réglementations

national!*, transmettent à la conférence de* Partiel Institué* ta
application de l'article 13, par l'intermédiairedu Secrétariat, et
avant ta fin de chaque année civile, un apport sur fannée civile
précédenu contenant !jà renseignements suivants:

*) I» autorités compétente! et es correspondants qui ont
été détignét par elles, conformément 1 l'article 3

b) Des renseignements sur let mouvements transfrontière*
de déchets dangereux ou d'autre* déchets auquel elle* ont par
ticipé, et notamment :

I) U quantité de déchet dangereux et d'autre! déchets
'.«portée, la catégorie à laquelle lit appartiennent et leurs
caractéristiques leur destination, le pays éventuel d*
transit et la méthode délimination utilisée comme spécifiée
dans leur prit* d* position ;

II) La quantité d* déchets daapertax et (Castres déchets
Importé*, la catégorie t laquelle lit appartiennent et leurs
caractéristiques, leur origine et la méthode d'élimination
utilisée ;

III) Let éliminations auxquelles il n'a pas «té procédé
comme prévu ;

IV) Let efforts entrepris pour parvenir i rétiaire le
volume de déchets dangereux ou d autres déchets faisant
l'objet de mouvements !ransfrorliéres.

c) Des renseignements sur le* mesure* adoptées par elles en
vue de l'application de la prétention Convention

4) Des renseignement! sur les don ièei statistiques perti
nentes qu'elles ont compilées touchant les effets de la produc
tion, du transport et de lélimination de déchets dangereux ou
d'autres déchets sur la santé humai* et l'environnement

t) Des renseignements sur les accords et arrangements bilaté
raux, multilatéraux et < égionaux conclus en application de l'ar
ticle 12 de la préente Convention ;

5) Des renseignements sur les accidents survenus durant iet
mouvements transfrontiéres et l'élimination de déchets danjje-
reux et d'autres déchets et sur les mesures prises pour y faire
face ;

g) Des renseignements sur les diverses méthodes d'élimina
tion utilisées dans la zone relevant de leur compétenf* natio
nale ;

à) Des renseignements sur les mesure* prises pour In mit* au
point de techniques tenant à réduire et/ou è éliminer la pro
duction de déchets dangereux et d'autres déchets ;

I] Tous autres renseifnemenU sur les questions que la Confé
rence des Parties peut juger utiles.

4. Les Parties, conformément aux lois et réglementations
nationales, veillent * ce qu'une copie de chaque notification
concernant un mouvement transfrontière donné de déchets
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danaireat m d'autres achet» X de diiqua pri»* d* positon y
relative «aii «nvoyte au Secrétitkt, lorsqu'une Partie dont lw
vlroanetaent risque d'êtreaffecté pu ledit mouvemient Uins-
IMtn I'» deœardè

- Article U
. ir .

Qutstkuufiiaiieliim

l. Us Parties 'jonviemcal de crée», en fonction de» besoin»
particulier d* diffèrentsa région M. »ou»-rétiaaa, des centres •
réfkuMuig m sou-régionaux dit fowiatian et d* transfert de
technologie four la gestion des déchet» dangereux et d'autres
déchets et la réduction d* kir production. Lu Parties décide-
rast d* l'Institution d* mkaniuwi iipproprié» de financement
dc caractère volontaire..

l' Les' Part envisageront m crèiton d*M fond» renouve
lable pw ildtr I tint provisoire it faire face aux situations
d'uque afin de Boiter t* minimum les dommage» entraîné»
au 1M «ondons découlan du segment tramfoatlér» os de
rMadnatki do» déchet* danger*»* et d'autre* déchet*.

Arti

/ . Cmfhtm ike Hnit*
1. 0 est bagué une Confina)* <« Fuie». La première

melon de lu ooaTtre da ifitk» 1er* convoquée per l*
dHWiat extMif du P.N.U.E. 1« en »11 plu* tord après rentrée
m vlgvaaf Ai k misses CwrvM ion. IV la ente, les Hem
Mdwafw d» k caofleence dia Partie»auront ttea régulière

. mat, mine U Mqaeso* détendais pu k confére à u pr#.
.-v

2. DM muions utraordiatim de la conférence de» /"artio
■oanuat a»jér Ben * MM «ani MM AL k cwto k
Jag* aécaanlre an i te. dioicide écrite d'une Pull, tom
réserve aaa cette demande soit fopayé» pu un tkr» au moine
de hem dus les six avit «Avant sa communication aux-
MM pues pu le secrétariat.

J. La («afértae* de» Perdes arrêter» et adoptera par
oonueeai m propre digeste intèrirar et celui de tout
nt|ia» nbeidiair» qu'elle rem crier, ainui que k r -':ment
flaiarir qui aima en pardonne k participation financière do
Perd* u tfc de la prénote Convention.

4 A knr rm léonioa, le» Partie* examineront toute»
meute «ippMcaeiUaJr» qui suaient atceeuliM pour le» aUer
t »'attesta da leur» feepoariblltte et ce oui concerne la pro-
toadaa al k tatmfarde da milles maria un» k cadra de k
présente Convention.

& La conférence 4M Parties uamin* en permanence feppll-
cadM de k présenta Convention et, M «utn :

«IBMaanaa rkanMritatica de» pdhivNa, ittaritlM et
' ieenrte ■Imiiilri» pour réduire au minimum k» dowaaiM

mimée à k MaM kaaai-M e( è renviroanemew pu le* décheti
daotenai et d'fatn» dteketa :
' t) Rumba U adopta, egos «a'B ceavkat. lu aaMademeos

I la pneus» CMMMIM et à éée annexe», compte Mm noum-
■Mt dM Éaft«attdoae edcotifqMa, <echnk|ues, (conomlqaei
et teotogqMTi ditpoitiblM :

c) Examini et arend toute autre mesure néceurjre à la pour'
laite dM tique de k prêtent» Couventine n fonction de»
en»eini»i«ju tirés dc son application ainsi q<ie de rappUca-
don dm tccords et arranjtmenu envisa|(s à l'article 1 1 ;

J) Examine et adopte des m'aunes en tant que de besoin ;
el Crée le« organes subsidiaires Jugés néreualm i l'applica-

tioa de h présente Convention.
&. L'cryanbatisn Ott Nation» Unie» et te» institutions ipt-

ciaUtiei, de tenu que tout État non partie à U présente
Couesnon, peuvent se faire représenter en qualité d'observa-
tears au sernions Je la conférence dm Partie». Tout autre
orfU» o« rianiuM national «« Intonationai, gouvernemental
ou r«n touvtmcaental, qualifié «Un» les domaines liés aux
dédiets oaofertux m d'autres déciieu qui a informé le secrita-
riat de son désir de M faire repïtsemer en qualité d'observa-
Mvf i nu tetsion de k sonféretice des Parties peut (in adaii» |
â / pendre part, k moins qa'an lier» au moins dm Parties ptt-
wntes n'j fane objection. L* jJnùalon et la participation des
obeervilcm an lubordonn'.ei au respect d» ré|lement inté-
ikar adopté pu k conférence deo Parties.

7. Trot» «aa apte» rentré*en vineur de k présente Conven-
tioa, et pu k Suite se moins tons Im ai » an», la confirent» des
Partie entreprnd une évaluation de son effcacité et, el el>: le
j«{* nécessaire, eaviiai* l'adoption d'une Interdiction totale o»
partielle dm atouveoea» tmûftontiéres de déchet» danjereux

et d'autres déchets à k lumière dm Informations sdentinuia,
environnementales, technlçaes et économiques les plus
récente».

Article 16

Sterélarlal

1 . Les fonctions du secrétariat sont les «uivantes :

â) Ortanlser les réunions prévues an articles 15 et 17 et en
assurer le MVIC*

•; Établir et transmettre dm rapporta fondé» «tr le» rtntei-
gnements refus conformément eux articles 3, 4, 5, 6. Il et I )
aima que sur lm rneUnnaatm obtenu à l'occasion ,les réu
nion» dm organe» iub<tdiair/i créé» en TOM da l'artidi* 15 et,
k ca* échéant, «ir k* rHutignemcnt» fourni» par ha* orga-
nlsmm Intergsuverneme'jlaux ou non gouvernementaux compé
tent» ;

y e) Établir dm rapport! *«r k* activité* tende dai a ltier-
dee du fonction* qui lui sont assignées M «erta du k prixM*
Convention et Ut présenter à k (wllreoc* dM Partie» : : Qt>:

é) Mure. k coordination nécesuir» avec k* arganl»»»»
internationaux compétents, et an particulier condara IM Itraiv
tietneat» admlntrati « coMn«ta«li qui pourraient lui éuv»
licnyMtt pour s'acquitte efncacaaMBi d* M* fanctioa* i »'
* t) CoauBusiqucr avec IM conttsondaaU et autorité» comp
ne* détigné» pur k* Partir* coorotmément à raittck 5 da k
prémaM Convotiga , ...t

f) Recueillir dm rentelgienupta *ar k» inuKadona « k*
sus» aatloaaax agrééa disponible» pour réHmiaatl«o da leur*
déchets dangereux et d**atfM déchet» et diffMer CM renieigno-
menu tapré» des Partie*

t) Recevoir k* ra»ei«neoM«ti en provtaaace dm Partis* et
commun t celka-ci dus Infermation *ut t

• k» toute» (Tutiftanc* Mckalqae M d* formation '
- IM compétence techniques et identlOqtM* disponible*
- k» sources da conseil* et de melon d'expert : et
- k* ressources disponibles t :
Pour k* aider, sur leur i»mande, dan» des domaine» tels

qu*i >

• l'adaUnklration da qnté«M d* notification prévue pu k

œCoavantoa ; -a dm déchet» dangemx et d'autre* déchet*
- ks  tachniquM écologiquement rationnelle* se tapportnot

aux déchets dangereux «t d'autre»déchet» talk* que k*
- taàniquM peu polluent et tant déchet» ;
- l'évaluation du moyen» ai sites d'élimination ■
- k rarveillanca dci déchets dangereux et d'autre* déchet* ;

«t

- las ttemmioa* en cat d'urgence :
- • h) Coaianniqaw aux Partie»,sut Iwr demande, lu fane!»
gnement» sur les comultaat* ou bureaux d'études a/am k*
cixnpéu«ces ttwhniqum rquisM au k matière qui pourront k*
aider t rumine un* aotfkaton da mouvement ttanafrontlira
1 vérifier qu'ut» expédition de déchet» dangereux ai d'autre»
déchut est conl wtue à k noti pertineMe et/ou que k»
installations proposées pour l'élimination des déchets dange
reux c» d'autres déchets sont écologlquement rationnelles, lore-
qa'ellm ont des Mm» le croire que les déchet» sa qumtion
n* feront pas l'objet «Tune gestion (cologlquemeiit rationnelle.
Tout examen de ce geste ne serait pat é la charge du secréM-
riat ;

t) Aider les Parties, sur leur demande, à déceler les cas da
trafic illicite et i communiquer immédiatement aux Partie»
concernée tous les rrueignement» qu'il aura reçus au »ujet de
trafic illicite ;
j) Coopérer avec le» Parties et avec les orgciiution» et insti-

tuuons Internulionalm intéressées et tiompétentm pour fournir
les expert» et le matériel nécnsaire â une aide rapide aux État»
en cas d'urgence ;

k) S'acquitter de» autres fra entrant dans k cadre de
la présente Convention q5e la conférence dm Parties peut
décider de lui assigner.

2. Le» fonctions du secrétariat seront provisoirement
exercées par le P.N.U.E. jusqu'i la fin de la première réunion
de la conférence des Partie»tenue conformément è l'article 15.

3. A M première réunion, la conférence des Parfle» désignera
k secrétant! parmi les organisations internationales compé
tentes existantes qui se sont proposées pour assurer les fonc
tion» de secrétariat prévues par la présente Convention. A cette
session, la conférence des Parties évaluera aussi la façon dont
I* tecretariat intérimaire M aer* acquitté des fonctions qui Id



étalent confiées, «■ particulier ans termes du paragraphe . I
ci-dessus, M elle décidera de* structures qui conviennent à
leterck* d* en fonction*.

Article 17

Amendements i la Convention

I. Toute Partie peut proposer des amendements i la présente
Convention et toute Partie 4 un protocole peut proposer des
amendement» 4 ce protocole. CM amendements tiennent
dtœAl compte. «um autres, des considérations scientifique! et
techniques pertinentes.

2. Les amendements è la paient Convention sont adoptés
Ion des réunions de la conférence des Parties. Les amende
ment* i un protocole tout adoptés lors des réunion» des Parties
au protocole considéré. U Mite de tout amendement proposé 4

-, la présent* Convention ou aux Protocoles, taaf s'il en est ws-
poaé autrement dans Usdit» protocole*, «si communiqué pat le
secrétariat au* Parties six nioia au moins avant la réunion t
laquelle a est proposé pour adoption. U secrétariat commu
nion* aussi les amendements proposés aux signataire» de la
nana Convention pour information.

i. Les Parties n'épargnent aucun effort pour parvenir,' au
mjet d* tout amendement proposé à la présent* Convention, t
an accord par consensus. St tous les «fTorts en vu* d'un
consensus out été épuisé* M si M accord ne l'est pat dégagé,
l'amendement «si adopté en dernier recours par un vol* 4 la
majorité des trois quarts de* Parti*» présentes A la réunion et
ayant «primé leur vote, et soumis par le dépositaire i toutes
le* Parties pour ratification, approbation, confirmation formelle
ou acceptation.

4. U procédure énoncé* au paragraphe 1 ci-dessus s'ap-
pHqu* 4 l'adoption de* amendement» aux protocoles, à ad
prés nue la majorité de* deux tiers des Parties au» protocoles
considéré* présente 1 la réunion et ayant exprimé leur vote
suffi. •. «

J. Les instrument» de ratification, d'approbation, d* confir
mation formelle ou d'acceptation des amendement? sont
déposés auprès d* dépositaire. Les amendements adoptés
conformément au» paragraphes 3 ou 4 cl-dessus eurent en
vigueur entre les Parti** le* ayant accepté» I* quatre-vingt-
dixième jour après an* I* dépositaire a reçu leur instrument d*
rtifcaion, d'approbation, d* contlrnution fnnretl* ou d'ac
ceptation par les trois quarts au moins des Parties les ayant
acceptés ou par le* deux tien au moins des Partiel au proto

* considéré les ayant acceptés, sauf disposition contrait*
dudit protocol*. Le» amendements entrent en vigueur 4 l'égard
d* tout* autr* Parti* l* quatre-vingt-dixième jour après I* dépô
pat ladite Parti* d* son Instrument d* raviltcation, d'approba 
tion, d* confirmation formelle eu d'acreftation des amende-
ma«s. ■ -j

k A»» fins d* présent article, letpression « Parties pré
sentes et ayant «primé leur vot* » l'entend des Parties pré-
sene* qui ers émis ut» vot* affirmatif ou négatif.

Artick 11

AJvptitxî et ttmtndtmima des anneau

1 . Les annexes 4 ta présente Convention ou 4 tout protoUe
) relatif font partie intégrante de la Convention ou du proto-
iAi»e considéré et, sauf disposition contraire expresse. toute
réfèrent» é la présent* Convention ou 4 ses protocole est aussi
un* référence aux annexes 4 ces im;ruments. Lesdites- annexes

sont limitées aux questions scienUfiques, techniques et adminis
tratives

2. Sauf disposition contrait* des protocoles au sujet de leurs
annexes la proposition, l'adopta* et l'entrée en vigueur d'an
nexes supplémentaires 4 la prêtent* Convention ou sus proto
coles y relatifs sous régies pur la procédure suivante ;

») Les annexe) 4 la présents Convention et 4 ses protocoles
sont proposées et adoptées selon la procédure décrite aux para
graphes 2, J et 4 de l'article 17 ;

4) Tuute Parti* qui n'est pas en mesure d'accepter une
annexe tupplèmentair* 4 la présente C'omention o» 4 l'un des
protocoles auxquels elle est Parti* es ddunf par écrit notifica
tion au dépositair* dans le» sis mois qui suivent la date de
communication de l'adoption par le Dépositaire. Ce dernier
informe sans délai toutes les Parties d* tome notification reçue.
Un* Parti* peut 4 tout moment accepter un* annexe 4 laquelle
«II* avait déclaré précèdertnaent fait* objection, et cette annexe
entre alors en vigueur 4 l'égard de cette Partie ;

t) A l'expiration d'un délai d* six mois 4 compter d* U data
d* l'envol d* U communication par l* Dépositaire,faune
prend effet 4 l'égard d* toutes les Parties 4 la présent* Conven
tion ou 4 tout protocole considéré qui n'ont pas soumis de
notification conformément 4 l'alinéa 4 ci-dessus.

}. La proposition, l'adoption et rentre* en vigueur des
amendements aux annexes a la présente Convention ou 4 tout
protocole y relatif sont soumises 4 la même procédure que la
proposition, l'adoption et l'entrée en vigueur des annexe* 4 la
Convention ou 4 tout protocole y relatif. Les annexes et lea
amendements y relatifs tiennent dfmeat compte, entre autre*,
de* considérations scientifques et techniques pertinentes.

4. Si une annexe supplémentaire ou un amendement 1 une
annexe nécessite un amendement 4 la Convention ce 4 tout
protocole y relatif, l'annexe supplémentaire ou l'anne't modi
fiée n'entre en vigueur que lorsque lamendement 4 le. Conven
tion ou 4 tout protocole y relatif entre lui-même an vigueur.

Article I»

Véri

Tout* Partie qui t de* raison* d* croit* qu'in* nutr* Parti*
agit ou a agi en violation des obligation* découlant de» diapo-
siiione d* la présente Convention peut «a informer l* Secréta-
rat, et dans c* cas elle Informe simultanément et imaédiate-
ment. directement ou pur l'intermédiaire du Secrétariat, la
Parti* faisant l'objet des allégations. Tous le* renatigiwânu
pertinents devraient être transmis aux Parties par I* Secrétariat

- Article 20

Affirment des éiff

1. Si un différend surgit entre h* Parties t propos d* IInter
prétation,d* lapplication ou du respect de la présent»
Convention ou de tout protocole y relatif, ce* Partie* «'effor
cent de le régler par voie de négociation» ou par tout autre
moyen pacifique de leur choix.

2. Si les Partie* en caus* ne peuvent régler leur différend par
les moyens mentionnés au paragraphe précédent, c* dalla,
si le* Parties en conviennent ainsi, est soumis 4 la Cour inter-
nati d* justice ca 4 l'arbitras* dans le* conditions défini**
dans l'anmi* VI tetative 4 l'arbiirag*. Toutefois, ai k* Parti**
n* parviennent pas 4 s'entendre en un de soumettre I* diffé
rend 4 la Cour internationale de justice ou 4 l'arbitrage, ell**
M so■* pu relevée* d* leur responsabilité de continuer 4 cher
cher 4 le résoudre selon le* moyens mentionnés au para
graphe l.

J. Lorsqu'il ratifie, accepte, approuve ou confirme formelle
ment la présente Convention ou y adhéra, ou 4 tout moment
par la suite, tout *tat ou toute organisation d'intégration poli
tique ou économique peut Ëclanr qu'il reconnaît comme (tant
obligatoire /acre et sans accord spécial, 4 l'égard dt toute
Paie* acceptant la même obligation, la soumission du diffè
rend :

«) A la Cour international* de justice : et/ou
t) A IVrbitraj* conformément aux procédures énoncées data

l'annexe VI.

Cette déclaration et uoiifiee par écrit se Secrétariat, qui la
communique aux Parties.

Article 21

Signante

La présente Convention est ouverte 4 la signature des Etats,
de la Namibie, re présentée par le Conseil des Nations Unies
pour la Namibie, et des organisations d'intégration politique ou
économique 4 Bile le 22 man 1919, au Département fédéral
des affaires étrangères de la Suisse, 4 Berne, du 23 mars 1919
au 3O juin< 198">. et au siège de l'Organisation des Nations
Unies 4 New York du 1 « juillet 1919 au 22 mars 1990.

Article 22

Ratification.aiXtplalron, confirmation /ormrtte vu approbation

t. La présente Conventwi est soumise 4 la ratification, 4
l'acceptation ou 4 l'approbation des Data M de la Namibie,
représentée par te Conseil de» Nations Unies pour la Namibie,
ainsi qu'A la confirmation formelle ou 4 I approbation des
organisations d' intégration politique ou éconcmtque. Les ins
trument» de ratification, d'acceptation formelle ou d'approba
tion seront déposés auprès du Dépositaire.
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2- Tout* «gaaitatioa visée a» paragraphe 1 ci-desius qui
devint Partie t la prfnt* Convention M dont aucun litât
■aerabr*n'est lui-même Parti* est liée par toutes les obligations
énoncées dans la Convention. Lorsqu'un ou plusieurs Euts
membres d'une de ces organisations sont Parties I la Convtn-

, lion, l'organisation et M* Eut* membre» conviennent de leurs
responsabilité respectives en ce qui concerne l'exécution de
leurs obligations en vertu de la Convention. Dans de tels cas,
l'orianisauon et les Etats membres ne sont pas habilités t
exercer simu'-anémem leurs droit* au titre de la Convention.

J. Dus leurs instrumenta de confirmation formell» ou d"ip-
probatoa, les organisatloM visée» ta paragrapi* | ci-deiiui
indiquent l'étendue d- leurs compétences dans les domaiaes
régis par la Convention. Cfs organisation* notifient étalera ent

: tout* modification important* de l'étendu* de leur* compé
tences as dépositaire qui et Informe le* Parties

AiticI* 2J V
MMthH

I, L* prisent* Convention est ouverte ê l'adhésion des État*,
d* la Namibie, représenté* par I* Conseil de* Nation* Unie*
pour la Namibie, et des organisalions d'intégration politiqu* ou
tcoMniqM t partir d* la dal* à laquelle ta Convention n'est

: pla» or-erte à It signalise. Ut instruments d'adhésion seront
dépoté! auprès da Dépositare.

1 Dia* leurs Instrument* d'adhésion les organisations visées
st parxgrap** I ci-dessus Indiquent l'étendue de leur* compé-
tao* ans IM domaine* digit par la Convention. Elles noti-
fl*M également au Dépolitur* tout* modificatioa Importante
d* l'étendu* de leurs compétences. .

3. Les disposition* da piirignphe 2 de l'article 22 s'applt-
, qu*a< Mit organisations d'intégration politiqu* ou économique
con adMraKèlaoKa*et*Co

' Dritimou - ,
• l. Sou* réserve des disparitions du paragraphe 2 ci-dessous,
chaque Partie t la Convention dispose d'une voix.

3. Les organisation* d'intégration politiqu* ou économique
disposent, conformément ta paragraphe 1 d* larticle 22 et au
partfnphe 2 d* Partiel* XI pour *urcer leur droit de vote
dur* tes domaines qui 7*lévent de leur compétence, d'un
nombre de voix égal au nombre de leurs Etats membres qui
•oat Parties à la Convention on au* protocoles pertinents. Ce*
wjaaisationt l'eiercent pan leur droit de vote si leur* État*
membre* exercent le leur, et inversement

' . Article 23

Entn'itn «jimir

l. La '»ésent* Convention entrera en vigueur le quttn-vingt-
dUUae Jour suivant la date du dépôt du vingtième instrument

; du ratification,d'iccapation, d* confirmation formelle, d*ap-
probaHoa ou d'adhésion.
, 2. A l'égard d* chacun du* Eut* ou de* organisations d'inté
gration po:tique ou êconotiiqu* qui ratifie, accepte, approuve
ou confirme formellement ti présente Convention ou y adhère,
après la date de dépôt du vingtième lnHrume.it de ratification.
d*ccrotation, d'approbation, de confirmation formelle ou
d'adhésion, la Convention entrera en vigueur te qustre-ving:-
dixième jour suivant la date du dépôt, par ledit Eu' ou ladite
organisation d'intégretioa [ontique ou économique, de son ins
trument de ratification, d'acceptation, d'approbation, de confir
mation formelle ou d'adhésion.

3. Aux fins de* paragraphe I et 2 ci-dessus, aucun des ins
truments déposés par une organisation d'intégration politique
ou économique ne doit ltre considéré comme un instrument
venant l'ajouter au instruments déjà déposés par les Etats
membre* de ladite organisation.

Article 26

Noms et dMarahorts

1 . Aucune réserve ou dérogation ne pourra être faite é la
présente Convention.

2. 1* paragraphe I da présent anicl« n'empêche pas un État
os ai* organisation d'intégraton politique ou économique,
lorsqu'il signe, ratifie,aceupte ou approuve ou confirme for
mellement la présente Convention ou y adhère, de faire des
déclaration* ou des exposé*, quelle que soit l'appellation qui
leur rut danois en ne. entre autres. d'harmoniser ses lois et

règlements avec les dispositions de la présente Convention, t
condition que ces déclaration* ou exposé* ne visent pu i
annuler ou à modifier It effets juridiques de* dispositions de
la Convention dans leur application à cet Liai.

Article 27

Dénonciation

1 . Après l'expiration d'un délai de trois ans à compter de la
date «rentrée en vigueur de la présente Convention A Cégard
d'une Partie, ladite Partie pourra I tout moment dénoncer la
Convention par notification écrite donnée au Dépositaire..

2. La dénonciation prendra effet un an apd* la réception de
la notification par le Dépositare ou i toute autre date ulté
rieure qui pourra être spécifiée dans la notification.

Article 21

■ Dépositaire

L* secrétaire général de l'Organisation de* Nation* Unie*
sera !e Dépositaire de la présente Convention et de tout proto
cole y relatif

Article 29

i. Tettes Jtlunlfoi

Les texte* anglais, arabe, chinois, espagnol, français et russe
originaux de la présente Convention font également fol

En foi de quoi les soussignés, à ce dûment habilité*, ont
ligné la prêtent* Convention.

Fait à fille, I* 22 mars 1989. T

ANNEXE I
Catégories é* déchets i co*t.4ler

Flux de déchets :

Y I Déchets cliniques provenant de soin* médicaux dis
pensé* dans des hôpitaux, centres médicaux et cli
nique*.

Y 2 Déchet* lune de la production et de la préparation d*
produits pharmaceutique*.

Y J Déchets de médicaments et produits pharmaceutique*.
Y 4 Déchets issus de la production, de la réparation et de

l'utilisation de biocides et de produits phytophama-
ceutiques.

Y S Déchets Issu* de la fabrication, d* la préparation et de
lutilisation des produits de préservation da bois.

Y 6 Déchets issus de la production, de la préparation et de
l'utilisation de solvants organiques.

Y 7 Déchets cyanurés de traitements thermiques et d'opéra 
tions de trempe.

Yt Déchets d'huiles minérales impropres à l'usage initiale
ment prévu.

Y 9 Méîuges et émulsions huile/eau ou hydrocarbure/eau.
Y 10 Substances et articles contenait, ou contaminé* par, des

diphényles polychlorés (PCB), des trphênyle* poly.
chimie (PCT) ou des diphényles polybromét (PLC).

Y 1 1 Résiijt goudronneux de raffnage, de distillation ou de
toute opération de pyrolyse.

Y 12 Déchets issus de la production, de la préparation et de
l'utilisation d'encres, de colorants, de pigments, de

. peintures, de laques ou de vernis.
Y U Déchets (au* de la production, de la préparation et de

l'utilisa lion de résines, de latex, de plastifiants ou de
colles M adhésifs.

Y 14 Déchets de substances chimiques non identifiées et/ou
nouvelles qui proviennent d'activités de rechercha de
développement ou d'enseignement, et dont les effets
sur l'homme et/ou sur l'environnement ne sont pat
contius.

Y 13 Déchets de caractère explosible non soumis à une légis
lation différente.

Y I6 Déchets issus de la production, de la préparation et de
l'utilisation de produits et matériels photographiques.

Y 17 Dê<:hets de traitements de surface des métaux et
matières plastiques.
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Y II Résidus d'opération* d'élimination des déchets indus-
triais.

Déchets ayant comme constituants :

Y l> Métaux carbonyles.
Y 20 Kryt'ium, composés du béryllium.
Y XI ' Composés du chrome hexavalenL
Y 22 Composés du rade/e.
Y23 Composés du zinc.
Y 24 AiMiite, comparés de l'arsenic.
Y 25 Sélénium, composés du sélénium.
Y 26 Cadmium, composés du cadmium.
Y 2l Antimoine, '.omposés de l'antimoine.
Y 21 Tellure, compos* 6* tellure.
Y 29 Mercure, composés,composés du mercure.
Y J9 Thallium, composés du thallium.
Y II Plomb, composé* du plomb.
Y 32 Composé* inorganique* du fluor, i l'exclusion du fluo-

rare do calcium.

Y 33 C/aaure* inorganque*.
Y 34 Solutions acides ou acides sous forme solide.
Y J3 Solution* basique ou bases sous forme solide.
YfA - Amiante (poussière*M (Ibm).
Y JT Composé* organique* du phosphor '
Y J! Cyanure* organiques.
Y 39 Phénols, composés phénoiés, y comprit les chloro-

phénol*.
' Y40 Éther*.
Y4I Solvant* organique* halogénés.
Y 42 Solvants organiques, sauf solvants halogéné».
Y 43 Tout produit de la famille des dibenzofuranaet poly-

Y 44 Tout produit de U famille des dibenuoptredloxintt
polychloré*.

Y 45 Composts organohalogéné* 'autre* que les matière» figu
rent dam la préttnte annexe (par exemple Y39, Y4I,
Y 42, Y 43, Y44).

ANNEXE »

: Cntégiilai da déchut* huiiU aa «uata spécial
Y *t Déchets ménagers collecté».
Y 47 Résidus provenant de l'incinération des déchets

ménagers. -

ANNEXE III

Ull totuirtliWfs de damer

«(•) HI (••) Matières tsploslve*.
Vas arriéra ou un déchet «xploaif est une matière (ou

en mélange de matiéra) solide ou liquide qui peut elle-
ariaa, par rtactioa chimique, émettra des gaz â «ne tem
pérature et une pression et i une vitesse telle qu'il ta
résulte du digits dans la ton', environnement.

3 ' H 3 Matières Inflammables.
Ut liquides inflammables sont les liquides, métanges de

liquides, ou liquide* contenant des solides en solution ou
suspension (peinture*, vernis, laques, etc, par exemple. è
l'exclusion cependant des matières ou déchets classés ai1-
leurs en raison de leurs caractéristiques dangereuses), qui
émettent des vapeurs inflammables I une tempérture ne
dépassant pat tCU*C en creuset fermé on 63,6 "C en
creuset ouvert. (Comme les résultats des e:sais ea creuset
ouvert et en creuset fermé ne sont pas strictement compa
rables entre eux et que même let résultats de plusieurs
essais effectués selon la même méthode différent souvent,
les règlements qui s'écarteraient des chiffres ci-desjus pour
tenir compte de ces différence* demeureraient conformes I
l'esprit de cette définition )

41 H 4.1 Matières solides inflammables.
Les solides ou déchets solides inflammables sont les

matières solides autret que celles classées comme explo
sives. qui, dans les conditions rencontrées lors dl trans
port, s'enflamment facilement ou peuvent causer un
Incendie sous l'effet du frottement, ou le favoriser.

42 H Matières spontanément inflammables.
Madères ou déchets susceptibles de t'échaufftr sponta

nément dans des conditions normales de transport, ou de
* l'échauffer au contact de l'air, et pouvant alors s'en-

4.3 H 4.3 Matières ou déchets qui, au contact de l'eau, émet
tent des gai inflammables. ,

Matières ou déchets qui, par réaction avec l'eau, sont
susceptibles de s'enflammer spontanément ou d'émettre
des gaz inflammables en quantité! dangereuses.

3.1 H 3.1 Matières comburantes.

Matières ou déchets qui, tans être toujours combustibles
eux-mêmes, peuvent, en général en cédant de l'oxygène,
provoquer ou favoriser la combustion d'amies matières.

5.2 K'5.2 Peroxydes organiques.
Matières organiques ou déchets contenant la structura

bivalente -0-0- sont des matières thermiquement ins-
table.i, qui peuvent subir une décomposition auto-accélérée
exothermique.

6.l H i. I Matières toxiques (aigtlesX
Matières ou déchets qui, par Ingestion, inhalation ou

pénétration cutanée, peuvent causer la mort ou une lésion
grave ou nuire I la santé humaine.

6.2 H 6.2 Mataèrei infectieuses.

Matière* ou déchets contenant de* microorganisme
viable! ou leurs toxines, dont on sait, ou dont on a de
bonnes raisons de croire qu'ils causent la maladie chez les

- animaux ou chez l'homme.

I H I Matières corrosives.
Matières ou déchets qui, par action chimique, causent

des dommage! graves aux tissus vivants qu'elles touchent,
c» qui peuvent en cas de fUite endommager sérieusement,

T voire détruir, lis autre* marchandise* transportées ou les ;
engins de transport et qui peuvent aussi comporter
d'autres risques. •'

9 H 10 Matières livrant des gai toxiques au contact de l'air
ou de rue.

, Madère! ou dilchet* qui, par réaction avec l'ait ou rem,
sont susceptible: d'émettre des gaz toxiques en quantités
dangereuses.

9 H II Matières |>alques (effets différés ou chroniques).
Matières ou déchets qui, par inhalation, ingestion ou

pénétration cutanée, peuvent entraîner des effets différés
ou chroniques, ou produire le cancer.

9 H 12 Matières écotoxiquet.
, Matière ou déchets qui, tilt sont rejeté*, provoquent ou

risquent de provoquer, par bio-accumulation et/ou effets
toxiques sur les systèmes biologiques, des impacts nocifs
immédiat! ou différés sur l'environnement

9 H 13 Matières susceptibles après élimination de donner
lieu, par quelque moyen que ce soit, â âne autre subs
tance, par exemple un produit de lixiviation, qui possède
l'une bu caractéristiques énumérées d-dessus.

fymivm

Les dangers que certain] types de déchets sont susceptibles
de présenter ne sont pas encore bien connut ; U n'existe pas
d'épreuves d'appréciation quantitative de ce* dangers. Des
recherchai plus app>ofondiea sont néeewairea afin d'élaborer
le* moyens de caractériser les dangers que ces types de déchets
peuvent présenter pour l'homme ou l'environnement Des
épreuves normalisées ont été mises au point pour des subs
tances et matières pures. De nombreux pays membres ont éla
boré des tests nationaux que l'on peut appliquer aux matières
destinées i être éliminées par les opérations figurant I l'an
nexe III i la convention en vue de décider si ces matières pré
sentent une quelconque des caractéristiques énumérées dans la
présente annexe.

(*) Cette numérotation correspond au système de classification de
danger adopté dans les recommendations de* 'miionii Unies pour le
transport des marchandises dangereuses (ST/ 50/AC.I0/ /Rev 5,
Nations Unies, New York, 19881.

(••) Code.

ANNEXE IV

Créretisas d'éll*laattoa

A. - Opérations ne débouchant pas sur un* possibilité de récupé
ration. de recyclage de réutilisation, ce réemploi direct, ou

l toute autre utilisation des déchets.

La section A récapitule toutes ces opérations d'élimination
tefct qu'elles sont effectuées en pratique.

D I Dépôt sur ou dans le sol (par exemple mise en
décharge, etc.).



- 20 -

D 2 Traitement en milieu terrestre (par exemple biodégrada
tion de déchets liquide* eu de bout» dans le* sois,
«te.).

D1 Injection en profondeur (par exemple de* déchet* pom-
publes dan* de* puits, des dôme* d< sel ou des faille-»
géologiques natureIles, etc.).

D4 Lamina|« (par exemple déversement de déchets liquides
o« de bon* dans iti puits, des étangs on des bassins,
etc.)L

DS Mise en décharge spécialement aménagée (par exemple
placement dan de* alvéoles étanches séparées, recou-
vtttn et isolées les «oes des autres et de fenvironne-
ment, etc.).

0 1 Rejet dans le milieu aquatique sauf immersion en mer.
D7 Immersion en mer. y compris enfouissement dans le
' MNH-aot mari*.

Dt Tritemen biologique nos spécifié ailleurs dans la pré
sente annexe, aboutissant 4 de* composés ou à des
■élaiUM gai «ont éliminés selon l'un des procédé*
énumérés i la section A.

< Dt Traitement physictxhimiqu» non ipédfé aiUeur* dans
la présente annexe, aboutissant à des compotes ou i
des mélange• qui sont éliminés selon l'an dn pro
cédés énumérés 4 ta section A (par exemple évapora-
ttoa, léchait, calcination, neutralisation, prédpitattn,
*U.i

D 10 Incinération 4 terre.

D 1 1 ; Incinération n mn
D 12 Stockage permanent (pu exemple placement de conte

. atuis dans ium mine, etc.).
D 13 RtgnnipeaKnt préalablement 4 fine des opérations de

M Mein A.

D H Racondilionement préalablement 4 l'«ne des opération
de la section A.

D I) Stockai* préalablement 4 l'une des opération» de la sec
tion A.

I. . OpéraHtm 4Aomrkt*1 s*r *a> de récupéraion. àt
fttydtfa, tfr de réenyéof direct, tu tvtt
alba adamien in déchets.

■ (ÇiA section I ni camée récapituler Intel ce* opération*.
l<nr* ruant des matières qui sont considérée* ou légalement

■ MWm ceaaaM déchets dangereux et qui auraient sinon subi
» rut des opéiatlonc énoncée* 4 U section A.

Il I Utilisation comme combustible (autrement qu'en inciné
ration directe) ou autre moyen de produire de
l'tntrgh. "•

R ] Récupérëtionon régénération dei «olvant*.
R S Recyclage ou récupération de substances organiques qui

ne MM pet tanisées comme solvants.
Ré Rwydaat os récupération dn métaux ou des composés

■ nsM
RS Rtndaft a» récupération d'autres usagères inerga-

atqaei
tt Réjénératkm des acides ou des bases
R7 Récupération des produit* tenant 4 capter In polluant*
RI * Récupération dm produit* provenant des catalyseur*.
R » Régénération ou autres réemplois des huiles tuées.
RM Spaarfagt eut le sol au profit de fagrculuu» ou de

l'écotcgie
R11 Manou de matériaux résiduels obtenus 4 partir de

Tan» dn opération* numérotées R I 4 R 10.
R 12 Échange de déchets en vu* de les soumettre 4 l'une des

opérations numératévJ R I 4 R 1 1 .
R I ) Min sn réserve de matériaux en *ue de les soumettre 4

lune des opérations figurant 4 la section B.

ANNEXE V (A )

lafstaatliua 4 fearair lan dt la notification

l. Motif de reiportation de déchets.
L Exportateur des déchets ( I ).
X Producteur() des déchets et lieu de productk/n ( I ).
4. Enraiement des déchets et Heu effectif d'élimination ( IV
5. Tramport prévu(s) des déchets ou leurs agents, lors

qu'ils sont connus ( I ).
t, pays d'exportation des déchet*.

Autant compétente (2).
7. P.«* de transit prévus

Autorité compétents (2).
I. Pays d'importation des déchets

Autorité compétente (2).

9. Notification générale ou notification unique.
10. Datrs) prévuc(i) du(de>) transferts), durée de l'exportation

des déchets et itinéraire prév * (notamment points d'entrée
et de sortie) (J).

11 . Moyen(s) de transport prévu(t) (route, rail, mer, « ir, voie
de navigation intérieure, etc.).

12. Informations relatives 4 l'assurance (4). - , [
I ). Dénomination et description physique des déchets, y

compri; numéro Y et numéro O.N.U, composition de
ceux-ci ()) et renseignements sur toute disposition particu
lière relative 4 la manipulation, notamment mesures d'ur
gence 4 prendre en cas d'accident.

14. Type de conditionnement prévu (par exemple : vrac, fats,
citernes).

15. Quantité estimée en poids/volume (6).
16. Processus dont proviennent les déchets (7).
17. Pour les déchets énumérés 4 l'annexe I , classification de

l'annexe III, caractéristique de danger, numéro H, classe de
l'O.N.U.

ll. Mode d'élimination selon l'annexe IV.

19. Déclaration da producteur et de l'exportateur certifiant
l'exactitude des Informations.

20. Information* (y compris la description technique de l'Ins
tallation) communiquées 4 l'exportateur ou au prods&ear
par l'éliminateur des déchets et sur lesquelles ce dernier
t'est fondé pour estimer qu'il n'y a aucune raiso* de croire
que In déchets ne seront pat gérés selon des méthode!
écologiquemtnt rationnelles conformément au lois et
règlements du pays importateur.

21 . Renseignements concernant le contrat conclu entre l'expor
tateur et l'éliminateur.

•* NOTE»

0) Nal *1 adreiae eonplei*. ntmiiot M léMplwe, de lékx m de ntt.
copieur, aiMi eu* nom, adresse *( auwéru d* UMptiwu. el Me* au et
tétécopfcur 4* la pmam ê eoautaf -

(2) Non m tdmi eweptots,mmItm 4$ tKfkm. et léWs m et M6*
wpliw, .

(3) El tu di MttkMkM (serai couvant plusieurs inarfMi, M i}m(
*oit leo 4mm prévue» ée choque tampon, soit, d «cllM-d ne boat pas
mmi, la fréqu»e«ct des trtiMport*.

(4) laforaMioM t Mente ber Im disposition ptriiimM» relatives il ras.
hmmme M ta la Ktiht Ami ftxporlMMr, 1« transporteur «
l'M

()) ta ho et la c>a«Mra>laa de» (iwpwh 1m plia dam
mi ai regard de la toilette «I te* mm dangers prteeelH par la àèchtH
Sue pour la MaalpvlatM des peur la m* prér» .

- (•> Ca cm de aMtflcatiMi glairai*wwial plaakwa trawft iodique
A la foéa la fMMM totale «tntf m In {MMbét aulaaéM fot* d>acna 4m
trtnfwis.

(7) Dus la mesure «i te ifnritiMWM art afcmira pose évalue le»
at McriNt la validité et l opéraboa tèliamMio* proposes,

ANNEXE V(B) '

lafaematleut 4 faai ali dans le éitfeal de aaauniuiat

t. Exportateui des décheti(l ) .
2. Producteaiti ) des déchets et lieu de production (!>.
3. Eliminateur des déchets et lieu effectif tTélimimtran ( I ).
4 . Traniporteur(t) des déchets ( I ) ou ton(ses) agent(s).
5. Sujet 4 notification générale eu 4 notification unique.
I Date de début da mouvement 'ransfrontiére et dates) et

signature de la réception par chaque personne qui prend
en charge les déchet*.

7. Moyen de transport (route, rail, voie de navigation inté
rieure, mer, air)y y compris pays d'exportation, de transit et
d'importation ainsi que peint* d'entrée et de sortie lorsque
ceux-ci ton! connus

t. Description générale dm, déchet* (état physique, appellation
exacte et classe d'evpédition O.N.U, numéro O.N.U,
numéro Y et numéro H le cas échéant).

9. Renseignements sur les dispositions particulières relatives 4
la manipulation, y compris mesures d'intervention en ca*
d'accident

10. Type et nombre de colis.
1 1 . Quantité en poids/volume.
12. Déclaration du producteur ou de l'exportateur certifiant

l'exactitude des informations.

13. Déclaration Su producteur ou de l'exportateur certifiant
rtbtence d'objection.' de la part dei autorités compétentes
de tous les Etats concernés qui sent Parties.

14. Attestation de réliminateur de la réception 4 l'installation
d'élimination désignée et indication de la méthode d'élimi
nation et de la date approximative d'élimination.
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Muai 444, - T CA. 2901 - InpriMm drt Jowntan ofi Paris
t0W0(M»«007N

NOTES

Us hfaMdaat I fonte tee le demain. de a»av«aM»t devraient,
i*ai|»t foie one 4m tsiwablSn 4SM n ml « nem émanai
avec «Osa entées pet ta fSfttwtntwtoa des nuuwtt. Ea caa 4'l»po*ttrt-
Uté, «ai WMaUeee 4enaitai eoauUw « Ma ispSttr «aUta Miatn pat la
ilgmmaliIlH 4ae Mmpom. la eoceawa de ammaaM CMUradia die
locations quant à la panoaM habilitée i foutait tas nasaigMaHais « i
met Isa fetaNlaitet

< 11 m si Mme coaieMa, nauiaa da MMpaaw, de Mits a* 4a tilé-
loefiar. aM elle ama, admst « tnmin de UUphoM, de (Mas aa de
■Mwopfaw de 11 paume t remisa« ta un d'espace..

ANNEXE VI

Arbitrai
Aitld* I»

tuf disposition contraint 4« l'accord prévu à l'art20
de la Convention la procédure d'arbitrag «st conduite confor
mément eux dispositions des articles 2 4 10 ci-après.

Arlde 2

U farda requérane notifie M Secrétariat m le* Parties
sont commue da soamettra 1« différend t l'arbitral confor-

■4MM ai porteur 2 ou au paragraphe 3 de l'article 20 de
la Coavenion, en indiquant notamment les articles d* la
Coaveotioa dut l'l«terprétrion lapplication tout en causa.
La Secrétariat communique les informations ainsi («feu à
toutes les Perdes à la Convention.

n. -, Aftlda 1 ■■■■. ,

La tribunal arbitra est composé da tros membres. Chacune
du Panies n différend nomme un arbitre et lej deux arbitra
ainsi aoamés désignent d'un commua acre la troisième
arbitre, qui assume la présidence da tribune Ca dentier aa
doit pat lu; issiortliisal da l'une des Parties a* différend ai
•selr M résidente habitueIle sur la territoire da l'une de ces
Parties, ai sa trouver au servie* de l'une d'elles, ni c'ilre déjà
occupé de l'affaire 4 aucun litre.

Article 4 .

I. SI. dans an délai de deux mois après la nomination du
deuilèm» arbitra, la Président du tribunal arbitral n'est pas
désigné, la Secrétaire général da l'Organisation «es
Nations Unies procéda, i la reqoête da fana dm de» Parties,
I M désignation dam un nouveau délai da deux mois.

2. Si, dam aa délai da deux mois après la réception da la
requête, hue des Parties as diff ne procède DM à la
aoMtaatioa d'un arbitre, faut» Partie peut saisir le Secrétaire
fdéra da l'Organisation des Nations Unie, qui désigne le
nésldeut da tribunal arbitral dans un nouveau délai de
deux mois. Dés a» désignation, le Président du tribunal arbitral
demande t la Partie qui n'a pas nommé d'arbitre de la faire
dam en délai de deux Mois. Passé M délai, il saisit t* Secré
taire général da TOtganiaatioa da Nations Unies, qui inonde
à cette nomination dans un nouveau délai de deux moi.

Article 3

1 . Le tribunal rend sa sentence, conformément au droit Inter
national et aux dispositions de la présente Convention.

2. Tout tribunal arbitral constitué aux termes de la présente
annexe établit ses propres règles de procédure.

Article 6

' l. La décisions du tribunal arbitral, tant sur la procédure
que sur le fond , sont prises à la majorité des voix de ses
membres.

2. La tribunal peut prendre tnutu mesures appropriées pour
établi; la faits. Il peut, à la demanda da l'une des Parties,
recommander les mesures conservawira indispensables.

3. Les Parties au différend fourniront toutes fatuités néces
saires pour la bonne conduite de la procédure.

4. L'absence os te défaut d'une Partie au différend na fait
pas obstacle t la procédure.

■ Article 1

Le tribunal peut connaîtra et décider da demanda recoa-
ventionnelles directement liées à l'objet du différend..

Aitida I

A moins que N tribunal d'arbitrage n'en idécide autnment en
raison du circonstances particulière de l'affaire, les déplume
da tribunal, jr compris la rémunération da sa membre», sont
prisa an charte i parts étala par la Partit!au différend. La
tribunal tient un relevé de toutes sa dépenses st en faune un
état final aux Parties.

Article 9

Toute Partie ayant, en ca qui Concerne l'objet da diff
un intérêt d'ordre juridique susceptible d'être affecté par la
décision peut Intervenir dans la procédai*, avec la coiaaM-
ment da tribunal. W

Article 10

t. Le tribunal prononça la sentence dam an délai da
dort mois é partir de la date à laquelle il cet cr'i, i moins
qu'il n'estime nécessaire de prolonger ca délai pour ana
pérode qui ne devrait pu excéder cinq mob.

2. La sentence da tribunal arbitral est motivée Elle est défi
nitive et obligstjre pour les Parties au différend

3. Tout différend qui pourrait surgir entra la Parties concer
nant rinierprélation ou l'exécution de la sentence peut être
soumis par l'une du deux Parties au tribunal arbitral qui r»
tendue ou, si ca denier ne peut en être saisi, à sa autre tri
bunal constitué à cet effet de la même maniera qua le premier.


